
HISTOIRE CM2 : Comment la liberté d’expression se développe-t-elle au 
XIXème siècle ? 
 

1) Ce qu’en disent les programmes 
 

À partir de quelques exemples accessibles, on montre que les libertés (liberté d'expression, liberté de culte...) 
et les droits (droit de vote, droits des femmes...) en vigueur aujourd'hui, sous la Ve République, sont le fruit 
d'une conquête et d'une évolution de la démocratie et de la société et qu'ils sont toujours questionnés. On 
découvre des devoirs des citoyens. 
 
 

2) Ce que les élèves doivent retenir 
 
® La mise en place de la liberté d’expression est un lent processus. 
® La presse a une place dans les contre-pouvoirs de la République 
 

3) La démarche 
A. Collectif : Introduction de la leçon (10 min) 

® Réactivation des connaissances : Quel régime politique se met lentement en place au XIXème siècle ? 
® travail oral à partir d’une photo : 

 

® qu’est-ce que cette photo ? 
® quelle est le rôle de la presse ? 

® Annonce de la problématique de la leçon : Comment la liberté d’expression se développe-t-elle au 
XIXème siècle ? 
 

B. Individuel : recherche (35 min) 
® répondre à un questionnaire à partir des documents fournis 
 
  

C. Collectif : mise en commun et institutionnalisation (30 min) 
® mise en commun 
penser à relever le côté « propagande » de chaque document. 
® lecture commentée de la leçon 
® copie de la leçon 
  
 

4) Les documents 
 
Les documents sont regroupés dans un diaporama : 



 
 
 

5) La fiche élève 

 
 

6) La trace écrite  
 
Le droit d'exprimer librement ses opinions figure dans la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789. Au cours des décennies qui suivent, cet acquis fondamental est régulièrement remis en cause par 
les différents gouvernements. Pour se maintenir au pouvoir, ils exercent la censure et combattent les 
défenseurs de la liberté d'expression. II faut attendre les lois de 1881 pour que les républicains 
parviennent enfin à installer durablement ce principe en France.  
 
vocabulaire : 
Censure : contrôle des écrits exercé par le gouvernement en vue de les autoriser ou de les interdire. 
 
Liberté d’expression : droit pour toute personne de penser comme elle le souhaite et d’exprimer ses opinions 


